
CATÉGORIES D'AMÉNAGEMENTS,  
d'ouvrages et de travaux  

PROJETS 
soumis à étude d'impact 

PROJETS  
soumis à la procédure  

de " cas par cas "  
en application de l'annexe III  

de la directive 85/337/ CE  

33° Zones d'aménagement 
concerté, permis d'aménager et 
lotissements situés sur le territoire 
d'une commune dotée, à la date du 
dépôt de la demande, d'un PLU ou 
d'un document d'urbanisme en 
tenant lieu ou d'une carte 
communale n'ayant pas fait l'objet 
d'une évaluation environnementale 
permettant l'opération.  

Travaux, constructions et aménagements 
réalisés en une ou plusieurs phases, lorsque 
l'opération crée une SHON [surface de 
plancher] supérieure ou égale à 40 000 
mètres carrés ou dont le terrain d'assiette 
couvre une superficie supérieure à 10 
hectares. 

Travaux, constructions ou aménagements 
réalisés en une ou plusieurs phases, lorsque 
l'opération : soit crée une SHON supérieure 
ou égale à 10 000 mètres carrés et 
inférieure à 40 000 mètres carrés et dont le 
terrain d'assiette ne couvre pas une 
superficie supérieure ou égale à 10 
hectares, soit couvre un terrain d'assiette 
d'une superficie supérieure ou égale à 5 
hectares et inférieure à 10 hectares et dont 
la SHON créée est inférieure à 40 000 
mètres carrés.  

34° Zones d'aménagement 
concerté, permis d'aménager et 
lotissements situés, à la date du 
dépôt de la demande, sur le 
territoire d'une commune dotée ni 
d'un PLU ou d'un document 
d'urbanisme en tenant lieu, ni d'une 
carte communal.  

 
Travaux, constructions ou aménagements 
réalisés en une ou plusieurs phases, lorsque 
l'opération crée une SHON supérieure ou 
égale à 40 000 mètres carrés ou dont le 
terrain d'assiette couvre une superficie 
supérieure ou égale à 10 hectares.  

 
Travaux, constructions ou aménagements 
réalisés en une ou plusieurs phases, lorsque 
l'opération : soit crée une SHON supérieure 
ou égale à 3 000 mètres carrés et inférieure 
à 40 000 mètres carrés et dont le terrain 
d'assiette ne couvre pas une superficie 
supérieure ou égale à 3 hectares, soit 
couvre un terrain d'assiette d'une superficie 
supérieure ou égale à 3 hectares et 
inférieure à 10 hectares et dont la SHON 
créée est inférieure à 40 000 mètres carrés.  

 


